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Consultation e-Europe

contribution française, issue des journées d’Autran, à la consultation publique lancée par la Commission Européenne sur la nouvelle stratégie politique à l'horizon 2010.

Politiques territoriales

Pour faire entrer les régions d’Europe dans la société d’information les politiques territoriales sont tout à la fois un moyen et un enjeu.

1. Un enjeu de compétitivité comme de cohésion


Les politiques territoriales constituent un élément clé pour avancer vers une société de l’information où la cohésion de la société européenne soit plus forte : cohésion sociale comme cohésion territoriale.


Le développement des TIC aboutit à un « paradoxe territorial » nocif à la cohésion : alors que potentiellement les TIC ouvrent la possibilité de s’affranchir des handicaps de distance et de localisation, la tendance dominante à l’œuvre est le renforcement des polarisations autour des grandes métropoles et des grands centres, l’accroissement des écarts entre les territoires les plus en pointe et les territoires qui accumulent les handicaps. Se conjuguent dans ce « paradoxe territorial » une logique de foyer de ressources humaines (compétences, potentiel démographique, marché du travail, offre de formation, de recherche et développement, de services, etc.) et une logique de marché qui conduit les opérateurs, en particulier pour l’accès au très haut débit à privilégier les zones à fort potentiel.


Il y a un enjeu fort de cohésion à lever ce « paradoxe territorial » et à développer des politiques territoriales qui stimulent le marché, créent les conditions d’accès, de desserte et de concurrence afin que tous les territoires entrent dans la société de l’information. La compétitivité et la performance peuvent se conjuguer avec l’équité territoriale et sociale, c’est un des tout premiers enjeux.

2. Sortir du cloisonnement des politiques, coordonner les acteurs et les actions


Le développement des politiques des différents niveaux de gouvernance sur les territoires s’accompagne d’un mal aux effets pernicieux : le cloisonnement. Beaucoup de politiques, d’actions, sont conçues et menées sans prendre en compte vraiment ce qui se fait sur le même territoire. Quand elles se connaissent, elles ont souvent une faible interaction. Dans la perspective de cohésion, objectif politique fort de la commission, la coordination des acteurs dans les politiques territoriales est une des conditions de réalisation. Une coordination d’acteurs qui permet d’assurer la cohérence des projets du niveau local au niveau régional.


Les TIC ont un rôle particulier à jouer en la matière. En effet, alors que l’entrée dans la société de l’information concerne toutes les activités, les TIC si elles font l’objet d’actions spécifiques, demeurent « à part » et ne sont pas intégrées à la plupart des politiques territoriales.


La nature même des TIC permettrait de faciliter la mise en place et d’accroître des visions transversales dans les politiques engagées sur les territoires et de contribuer à lever les cloisonnements excessifs. L’intégration systématique de politiques développant la société de l’information aux politiques territoriales est un enjeu de cohésion.

3. S’inspirer de la logique des actions innovatrices et l’étendre
L’inquiétude est forte sur le devenir des concours financiers aujourd’hui d’objectif II. L’horizon d’après 2006 et 2007 est incertain et en particulier sur un front aussi novateur mais aussi fragile que les politiques TIC, l’incertitude sur les concours financiers pèse.

Dans le même temps, les Programmes régionaux d’actions innovatrices qui ont été lancés à l’initiative de L’Europe révèlent trois qualités : ils sont dans une logique de projet, il sont gérés près du terrain et des acteurs, en région, ils introduisent rapidement de l’innovation. L’effet de levier est fort, il devrait pouvoir se transformer en effet d’entraînement.

Aussi pour développer la société de l’information et maximiser les effets des fonds injectés, la généralisation de la logique des actions Innovatrice serait très efficace.

4. Développer une perspective territoriale forte dans la future politique e-Europe

Aux côtés des axes thématiques envisagés dans la consultation e-Europe, il serait important de développer une perspective territoriale dans la politique e-Europe.


Des approches de type communautés ingénieuses permettraient d’ajouter une dimension transversale aux axes thématiques et de mieux intégrer ainsi les logiques d’innovation et les logiques d’acteurs. Le territoire est la trame sur laquelle se tisse le maillage entre différents réseaux d’acteurs. Si l’on fait converger cette perspective territoriale avec des logiques de projets de type « actions innovatrices » (PRAI, cf. supra), on peut escompter une accélération de l’entrée des territoires dans la société de l’information.

5. Contribuer à accroître la familiarisation des élus avec les enjeux de la société de l’information

Les enjeux des TIC en général et ceux des territoires au regard des TIC, restent très mal cernés et maîtrisés par les élus. Cet aspect culturel et politique est bien évidemment un obstacle considérable au développement de la société de l’information. Comparées aux lignes d’actions structurantes classiques (routes, etc.), les TIC sont très largement méconnues des élus. Cela crée une tétanisation de l’action des collectivités quand l’initiative devrait être de mise. Toutes les actions e-Europe pour pouvoir intervenir efficacement sur les territoires doivent intégrer cette dimension : accroître la compétence et la capacité de choix des élus en matière de TIC qui, au niveau local et régional, oeuvrent au développement des territoires.
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